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Attention : Cette fiche constitue une source d’informations générales. Pour plus d’informations, consultez un service juridique ou les services de l’administration compétente.

PERMIS DE LOCATION

DEFINITION
En Région wallonne, pour certains types de logement, le bailleur qui veut mettre en location 
son bien a besoin d’une autorisation de la commune. Il s’agit du permis de location. Pour 
qu’un tel permis soit délivré par la commune, il faut que le logement à mettre en location ré-
ponde à certaines exigences. C’est à la personne qui signe le bail (le propriétaire ou le gérant 
du bien immeuble) de solliciter le permis de location. Pour l’obtenir, le bien doit répondre aux 
critères minimaux de qualité, salubrité, superficie habitable, nombre de pièces, inviolabilité du 
domicile et respect de la vie privée.

QUEL LOGEMENT ? ‹
Le permis de location s’applique aux logements col-
lectifs, aux petits logements individuels, ainsi qu’aux 

mais utilisés aux fins de logement, loués ou mis en 

-
tits logements individuels loués ou mis en location et 

-
diant.

QUELLES SONT LES EXIGENCES ? ‹
1) -

-

minimum (le logement individuel comprenant plu-

s’il est occupé par deux personnes).

2) Respecter les règlements communaux en ma-

matière d’incendie.

3) respect de la vie privée (une sonnette indivi-

4) Avoir été construit, aménagé ou créé dans le 

ADMINISTRATION COMPÉTENTE ‹
Ministère de la Région wallonne (MRW) 
Direction générale de l’Aménagement du Territoire du Logement et du Patrimoine (DGATLP) 
Division du Logement 

RÉFÉRENCES
Service “Permis de location” 081/33.23.28 (permanence de 9h30 à 12h30).


